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Déroulement De  la  présentation
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/ / /  1 / / /  Qu’est ce que le PlUi ?

// /  2 / / /  les outils de concertation

// /  3 / / /  moments d’échanges
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un document 
réglementaire1.

Le PLUi c’est 

le PlUi doit s’inscrire dans la poursuite 
de :
•	 l’intérêt général. 
•	 le respect des objectifs de 

développement durable fixés 
par le code de l’urbanisme 
(l.101-1 et 101-2).

•	 l’équité de droit des administrés.

l’expression d’un 
projet politique 

intercommunal fixé sur 
10 à 15 ans en matière 

d’habitat, économie, 
d’environnement, etc.

le fruit d’une 
démarche concertée 
(avec les habitants) 

et partenariale 
(avec les partenaires 

institutionnels)

Le PLUi n’est pas 
Une simple distribution 
de droit à construire !

Une somme d’intérêts 
particuliers !

Un  documen t  r ég l emen ta i r e  l éga l  f i x an t  l e  d ro i t  des  so l s  su r  l ’ ensemb le  du  t e r r i t o i r e

il est opposable aux tiers lors de 
l’instruction des demandes d’urbanisme :

•	  Permis de construire, 
•	  Permis d’aménager, 
•	  déclaration préalable...

les acteurs2.

Le contenu du 
dossier3.

le déroulé de 
l’étude4.

Qu’est  Ce  Que  le  plui  ?
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

1.
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un document 
réglementaire1.

les acteurs2.

Le contenu du 
dossier3.

le déroulé de 
l’étude4.

Qu’est  Ce  Que  le  plui  ?
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

1.
le  PlU i  r épond  à  des  ob j ec t i f s  à  cou r t  e t  moyen / l ong  t e rmes

il répond à des objectifs à court et moyen/long termes. 

À COURT TERME : 
= Gérer le droit du sol et à construire sur la commune 

à l’aide de : 
+ l’identification de 4 zones (U, a, n et aU) 

+ la rédaction d’un règlement 

+ l’encadrement de l’aménagement des secteurs   
d’urbanisation future (oaP)

+ l’utilisation d’outils de l’urbanisme (emplacements 
réservés, droit de préemption urbain, éléments du 
patrimoine à protéger, espaces boisés classés ...)

À MOYEN ET LONG TERME : 
= avoir une vision prospective de la stratégie foncière 

du territoire en :
+ anticipant les besoins présents et futurs du territoire 

+ localisant les projets de développement 

+ réalisant un zonage qui permet de mobiliser le foncier en 
temps voulu 

+ constituant des réserves foncières 

COMPRENDRE

CHOISIR

DÉCIDER



Rappe l  : caduc i té  des  POS  repo r tée  au  1e r  j anv ie r  2021  ( i n i t i a l ement  p révue  au  1e r  j anv ie r  2020  pour  l es  communes  don t  un  PLU i  es t 
en  cou rs  d ’é labo ra t i on )

5

un document 
réglementaire1.

les acteurs2.

Le contenu du 
dossier3.

le déroulé de 
l’étude4.

Saint-Crépin-et-Carlucet

Saint-Julien-de-LamponCalviac-en-Périgord

Salignac-Eyvigues

Peyrillac-et-Millac

Sainte-Mondane

Prats-de-Carlux

Carsac-Aillac

Saint-Geniès

Archignac

Simeyrols

Veyrignac

Nadaillac

Cazoulès

Orliaguet

Borrèze

Carlux

Paulin

Jayac
9  

cartes 
communales

7  
PLU

3  
POS

5 km0

Siège de la CdC

ÉTAT DES LIEUX DE LA PLANIFICATION SUR LA CCPF AU 1ER 

JANVIER 2020

Saint-Crépin-et-Carlucet

Saint-Julien-de-LamponCalviac-en-Périgord

Salignac-Eyvigues

Peyrillac-et-Millac

Sainte-Mondane

Prats-de-Carlux

Carsac-Aillac

Saint-Geniès

Archignac

Simeyrols

Veyrignac

Nadaillac

Cazoulès

Orliaguet

Borrèze

Carlux

Paulin

Jayac

1  
PLUi

partagé par 
les 19 

communes

5 km0

Siège de la CdC

ÉTAT DES LIEUX DE LA PLANIFICATION SUR LA CCPF APRÈS 

APPROBATION DU PLUi

Une  ha rmon i sa t i on  du  d ro i t  de  l ’ u rban i sme  su r  l e  t e r r i t o i r e  i n t e r communa l

Qu’est  Ce  Que  le  plui  ?
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

1.

Aujourd’hui Demain
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un document 
réglementaire1.

le  PlU i  do i t  pou rsu i v r e  un  ce r t a i n  nombre  d ’o r i en ta t i ons  na t i ona l es  /  l o ca l es

  
loi solidarité et renouvellement Urbain en 2000

loi Grenelle de l’environnement en 2010

loi accès au logement et un Urbanisme rénové 
(alUr) en 2014

Code de 

l’URBANISME se conformer 
au Code de 
l’urbanisme       
et le respect 

du cadre  
réglementaire

 s’inscrire 
dans la 

poursuite des 
orientations 
nationales

un contrôle 
renforcé sur le 
projet de plui

•	 lutter contre les impacts négatifs 
sur les milieux naturels, les corridors 
écologiques (trames verte et bleue), les 
paysages... 

•	 Protéger les terres agricoles
•	 limiter la consommation foncière et 

mobiliser les logements vacants. 
•	 Densifier les tissus déjà urbanisés des 

bourgs. 
•	 agir pour une efficience des dépenses 

publiques.

Personnes Publiques associées (PPa)

l’évaluation environnementale

la commission départementale de Protection 
des espaces naturels, agricoles et Forestiers 

(cdPenaF)

De nombreux 
dispositifs / 
documents 
locaux qui 
déclinent 

localement les 
lois : 

sraddet, scot, 

sdaGe, saGe, 

etc.

les représentants 
de l’état (ddt, 

UdaP...),

le département, 
la région, les 

chambres 
consulaires 
(chambre 

d’agriculture),   
etc.

la dreal ...

les acteurs2.

Le contenu du 
dossier3.

le déroulé de 
l’étude4.

Qu’est  Ce  Que  le  plui  ?
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

1.
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un document 
réglementaire1.

les acteurs2.

le  f r u i t  d ’une  démarche  conce r t ée  e t  pa r t ena r i a l e

personnes 
publiQues 
assoCiées

élaboration 
Du 

plui

les élus

le Président de l’intercommunalité, 
les Maires et conseillers municipaux, 
la Commission Urbanisme,
le Conseil communautaire

mettent en plaCe la future rèGlementation, 
DéCiDent en fonCtion De la volonté politiQue, 
Dans la limite De la loi

Direction Départementale des Territoires
Conseil Départemental
Chambre d’Agriculture

Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement 
...

assurent le Contrôle De léGalité, la mise en 
CohérenCe Des projets et 

le Conseil teChniQue

les 
aDministrés

Habitants
Entreprises

Associations
Agriculteurs...

proposent Des projets
émettent Des DemanDes

le bureau 
D’étuDes

Urbanistes
Géographes
Juristes
Architectes
Environnementalistes ...

réalise, assiste et Conseille la 
ColleCtivité

DéCision

ConCertationanimation

partiCipation

Le contenu du 
dossier3.

le déroulé de 
l’étude4.

COmPRendRe - ChOiSiR - déCideR

ASSiSteR - COnSeiLLeR - PROdUiRe S’infORmeR - PARtiCiPeR

ARbitReR dAnS Le ReSPeCt 
deS ORientAtiOnS nAtiOnALeS

Qu’est  Ce  Que  le  plui  ?
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

1.
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le contenu du 
dossier3.

un document 
réglementaire1.

les acteurs2.

les  d i f f é ren tes  p i èces  composan t  l e  PlU i

évaluation Des inCiDenCes et prise 
en Compte De l’environnement 

justifiCations Des Choix retenus

DiaGnostiC territorial

rapport De présentation

le Dossier plui

projet D’aménaGement 
et De Développement 

Durables (paDD)

ZonaGe et réGlement

annexes

orientations 
D’aménaGement et 

De proGrammation (oap)

pi
èC

es
 

op
po

sa
bl

es

Comment fonctionne le territoire ?
Quels sont ses enjeux ? 

Pourquoi la politique d’urbanisme est 
organisée ainsi ?

Quels sont les objectifs de 
la politique d’urbanisme ?

Quels éléments 
s’appliquent 

concomitamment au 
PLUi ?

Où puis-je construire ?
Quoi et Comment ?

Quelles sont les modalités 
d’aménagement à mettre 
en oeuvre sur un secteur à 

enjeux ?

le déroulé de 
l’étude4.

1. Le projet de territoire
Projet d’Aménagement et de Développement Durables

9

1 Défi 1 : Affirmer les pôles Du territoire en AméliorAnt l’Accessibilité et en pérennisAnt les équipements

Saint-Claud

Chasseneuil-sur-Bonnieure

Roumazières-Loubert

Chabanais

Exideuil

Brigueuil

Confolens
Champagne-

Mouton

RD951

RD740

RD948
RD951

RD948

RN141

RN10

RN147

PERMETTRE UNE MEILLEURE
DESSERTE DU TERRITOIRE :

Pôles multimodaux à 
favoriser

Développer le transport 
interne à la demande

Oeuvrer à la mise en place
de ligne de bus

Conforter les équipements (culture,
sports, sociaux...), les services 
(santé,vieillesse, jeunesse...), les 
commerces, les entreprises 
(artisans...) existants.

Axes routiers à améliorer

une accessibilité renforcée 
au territoire

Projets routiers à développer

Affirmer le double pôle

CONFOLENS & CHAMPAGNE-MOUTON

qq
q

q
qq

q
q

Complémentarités métropolitaines 
en services et équipements

qqqq
q

IDENTIFIER LES CHOIX INTERCOMMUNAUTAIRES

Zones économiques a développer et/ou 
restructurer

Zones artisanales a développer et/ou 
restructurer

matérialiser et/ou développer les zones 
économiques et artisanales existantes

vers Ruffec

vers Bellac

vers Saint-Junien / Limoges

vers Angoulême

qqq
q
q

q
qqq

q
q

q

q
qq

q
q
q
q
q
q
q
q
q
q

q
q
qq

q
q
q
q
q
q
q
q
q
q

q
q
q
q
q

q
qqqq

ser
vic

es 
& éq

uip
em

en
ts

de
 Sain

t-J
un

ien
 

& Li
mog

es

q
qqqq

q

services & équipements
de Roumazières 
& Chasseneuil

qqq

q
q
q

services & équipements

de Ruffec

q

qqqq

qservices & équipements
de Poitiers

2. OAP Sectorielle
Orientations d’Aménagement et de Programmation

171

Cette carte est une représentation 
schématique des principales orientations 
retenues dans l’OAP.
Elle ne constitue ni une superficie, ni une 
géométrie.
C’est un exemple de retranscription et d’aide 
à la localisation des orientations.
L’aménageur pourra adapter son projet par 
principe de compatibilité avec les orientations 
émises par la collectivité.

A B

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

CONFOLENS OAP 7 : SCHÉMA DE PRINCIPEPérimètre d’application de l’OAP

DESSERTE

ESPACE DE VIE

CONSTRUCTIONS

Principe de voie principale à créer

Zone de retournement

Giratoires existants sur lesquels
s’appuyer

Stationnement

Liaison douce à favoriser

Secteur d’habitat groupé / petit
collectif à favoriser

Accès à conserver 

Sécurisation d’une traversée
piétionnière entre les secteurs

Coupure végétale à créer/préserver

Végétaux ponctuels à conserver
ou implanter

Zone humide à préserver

Secteur à vocation artisanale 
et/ou commerciale à favoriser 

Mutualiser les accès

Interdire les autres accès 

Condamner accès  existant

X
X

Sens unique à créer

c. schémA de principe

oAp 7 : pré de l’étAng - Sectorielle économique7 commune de confolens

.3
2. Études des incidences du zonage

Zones de projets d’aménagement
1. LES ZONES À URBANISER HABITAT

• Zone 1AU de la route du Dolmen

Présentation : 

Ce secteur non-bâti se situe en continuité 
urbaine à l’EST du bourg de Verneuil. Il est 
destiné à accueillir un développement exclu-
sivement à vocation d’habitat, avec diffé-
rentes typologies de construction. 

Parcelles concernées : section ZO 11, 
104, 348, 433, 444, 449, 476, 495, 503 et 
504.

Surface totale : 11,52 ha.

Occupation du sol : 

Il s’agit aujourd’hui de surfaces agricoles 
dont certaines sont recensées à la PAC 2016.

Action : 

Conversion de terres agricoles en une zone 
urbaine d’habitat.

Contexte environnemental : 
La zone est située en aplomb de la vallée 
du Breuil. Ce cours d’eau s’accompagne 
de zones humides qui s’étendent jusqu’aux 
limites Sud de la zone. 

A cela s’ajoute une trame boisée sur la partie 
Nord-Est du secteur, qui forme une continuité 
écologique, identifiée au SRCE. Cet espace 
est aujourd’hui en partie défriché (Il ne reste 
que le boisement identifié comme secteur 
sensible sur la carte). 

Des arbres isolés présentant un intérêt aussi 
bien écologique que paysager ont également 
été repérés.

Première analyse :

La sensibilité de la zone est liée à la vallée 
du Breuil  et ses zones humides. Des précau-
tions doivent être prises quant à la gestion 
des eaux de ruissellement qui se dirigeront 
naturellement vers le cours d’eau.

La trame boisée subsistante devrait être pré-
servée dans la mesure du possible afin de ne 
pas être totalement interrompue. 

Zone de la Route du Dolmen

0 150  m

Site d’étude

Zone à dominante
 humide

Continuité écologique
Limoges Métropole

Élément sensibleBoisement identifié au SRCE

Zone d’habitat

Zone économique

Secteur sensible

Espaces agricoles

Vallée du Breuil

Continuité écologique

Continuité écologique

Ruissellement éventuel
 des eaux

443

97

A. Occuper son territoire

2. Cadre de vie
2.1 ANALYSE PAYSAGÈRE

2.1.1 Les unités paysagères

▶ Un relief légèrement contrasté entre 
la partie Nord et la partie Sud de l’ex 
CC BM :

L’unité paysagère de la campagne-parc 
connaît quelques variations sur le terri-
toire de la Basse Marche, façonnées no-
tamment par le relief et le type de culture 
pratiquée. 

Les deux vallées creusées par la Brame 
et la Gartempe, sur la partie Sud du ter-
ritoire, amènent à des reliefs parfois très 
abrupts, plus adaptés aux pâturages et 
donc aux activités d’élevages. 

Au Nord du territoire, le relief est sensi-
blement plus doux. Ce replat est adapté 
aux activités agricoles liées à la culture, 
avec l’utilisation d’engins agricoles. 

Ainsi l’alternance des vallées et des 
interfluves change la perception du pay-
sage que l’on peut avoir, suivant si l’on 
se trouve dans une vallée ou un plateau. 

5 km0
Le Dorat

Oradour St Genest

Azat le Ris
Verneuil Moustiers

Tersannes

Dinsac

La Bazeuge

Darnac

St Sornin 
la Marche

La Croix sur 
Gartempe

Thiat

LOCALISATION DE LA COUPE 
TOPOGRAPHIQUE SUR L’EX 
CC BM

N

Réalisation : 6t / 2018 

5 km 10 km 20 km 25 km15 km NORD SUD

Bourg 
d’Azat-le-

Ris
(215m)

Bourg 
d’Oradour-

Saint-Genest
(191m)

Vallée de la 
Brame

Vallée de la 
Gartempe

Cultures céréalières

263 m 

200 m 

164 m 

Bois de la Bouige 
rouge (244m)

Le Bouchet
(262 m)

Espaces agricoles (trame bocagère importante) 
entrecoupés de boisements, de hameaux et

 localisation des bourgs  

Espaces agricoles (trame bocagère peu dense) 
entrecoupés de hameaux et

 localisation des bourgs  

La Brame
 (180 m)

La Gartempe
 (166 m)

COMMUNE DE 
LA CROIX SUR GARTEMPE

COMMUNE D’AZAT-LE-RIS

Réalisation : 6t / 2018 - Données : Googleearth

Qu’est  Ce  Que  le  plui  ?
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

1.



9

le contenu du 
dossier3.

un document 
réglementaire1.

les acteurs2.

le déroulé de 
l’étude4.

Qu’est  Ce  Que  le  plui  ?
/ / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / / /

1.
ÉVALUATION      ENVIRO

N
N

EM
EN

TA
LE      CO

N
TINUE

RENDU 
EXÉCUTOIRE

Prescription de
 l’élaboration du PLUi

APPROBATION DU PLUi

ARRÊT DU PROJET

Sensibilisation du public
Phase pédagogique auprès des élus
Lancement de l’étude0

Présentation au public
État initial de l’environnement

Phase d’échanges et de ré�exion sur le territoire
Réalisation du Diagnostic Territorial1

Participation du public
Véri�er la compatibilité avec les objectifs environnementaux

Phase de ré�exion sur la stratégie territoriale
Dé�nition du Projet de Territoire (PADD)2

Explication au public
Analyse des impacts, séquence Éviter, Réduire, Compenser

Phase de traduction réglementaire des projets

Traduction règlementaire du projet
(Règlements graphique et écrit)

4

Bilan de la concertation
Bilan factuel des e�ets du PLU
     / résumé non technique

Phase de justi�cations des choix 
Mise en forme du dossier

C
O

N
CERTATION      AVEC      LA

      P
O

PU
LATION

Phase de recueil des avis des Personnes Publiques 
Associées, CDPENAF...

Consultation sur l’arrêt de projet 5

Phase de recueil des demandes auprès de la 
population
Analyse des avis des PPA et des demandes de 
particuliers
Modi�cations du PLUi en conséquence

Enquête publique et traitement Post-Enquête

Contrôle de légalité

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

P
H

A S E    

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

  A
D

M
I N

I S T R A T I V E

P
H

A
S

E
 

  
 

  
 

 
T

E
C

H
N

I
Q

U
E

 

Débat du PADD en 
Conseil Communautaire

NOUS 
SOMMES 

ICI

E
N

V
IR

O
N

   4
 A

N
S

Février2020

Fev. 2021

Oct. 2021

Nov. 2021

Fev. 2022

Oct. 2022

Mai 2023

Dec. 2022

Nov. 2023

État initial de l’environnement
Phase de traduction règlementaire des projets
Élaboration des OAP3

Enquête publique conjointe : PLUi et PDA
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les outils  De  ConCertation mis  en plaCe
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2.
l’ i n f o rma t i on  e t  l a  pa r t i c i pa t i on  des  hab i t an t s  son t  des  é l émen ts  f ondamen taux  de  l ’ é l abo ra t i on  du  PlU i  :

DES MESURES D’INFORMATION
> les expositions évolutives 

résument le travail réalisé à 
chaque étape de la démarche.

> les articles et encarts 
pédagogiques dans 
la presse, les bulletins 
municipaux, intercommunaux, 
etc.

> le site internet rend 
accessible les documents une 
fois validés.

 https://www.paysdefenelon.fr/
> la lettre d’information 

synthétise l’avancée du 
document tous les 6 mois.

PERMETTRE UNE DESSERTE OPTIMALE 
DU TERRITOIRE :

Pôle multimodal central (aires de 
co-voiturage, SNCF, transport 
à la demande...)..

Axes structurants de la CdC

Aménagement d’une voie verte.

Temps de déplacement depuis Bellac
 en voiture.

Temps de déplacement depuis Bellac
 en train.

Projets de travaux sur axes (mise en 
sécurité, déviation, mise en 
2x2 voies...).

Développer le territoire en fonction
des axes de communication et
 des transports en commun.

Une accessibilité renforcée

Influences territoriales

q q q

q q q

q q q

Interaction avec l’influence Régionale

Interaction avec l’influence métropolitaine

Développement de la nouvelle EPCI

Nouvelle EPCI Haut Limousin en Marche

Affirmer le rôle central de Bellac

Conforter et développer la centralité de Bellac
par la population, les équipements et
l’économie.

RENFORCER LE RAYONNEMENT DU PÔLE CENTRE: 

CONSTRUIRE UNE STRATÉGIE DE DÉVELOPPE-
MENT À PLUSIEURS ÉCHELLES :

��

�����

xx
min

xx
min

44
min

70
min +180

min
+198
min

51
min

79
min

37
min

+122
min

+183
min

+182
min

+122
min

SNCF

SNCF

SNCF

SNCF

SNCF

SNCF 23

A20

A20

A20

RN141

RD951

RD951

RN145

RN141

RN147

RN147

A

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q

q
q q q q

q
q q q q q q q q q

q
q

q

q
q

q
q

q

p
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p
p

p
p

p
p

p
p

p
p

p
p

p
p p

p
p

p
p

p
p

��
�
��

��

��
��������������������

Limoges

Poitiers

Bordeaux

Montluçon
Clermont

Lyon

Brive
Toulouse

Saint
Junien

Confolens

Guéret

Paris

Arnac 
la Postetestete

Saint-Sulpicet-Su
 les feuilless fe

Bussière
Poitevine

Saint Bonnet 
de Bellac

Saint Barbant

Bussière
Boffy

Mézières sur 
Issoire

Montrol 
Sénard

Gajoubert

Peyrat de 
Bellac

Saint Ouen 
sur Gartempe

BlanzacBELLAC

Berneuil
Blond

MortemartNouic

Cieux

Saint Junien 
les Combes

MAINTIEN ET CRÉATION DE CORRIDORS 
PERMETTANT LA CIRULATION DES 
ESPÈCES :

Trame bleue (natura 2000 - Vallée
de la Gartempe et ses affluents).

Développement de l’hébergement
touristique (camping, aires de 
camping-cars, châlets, gîtes...).

Implantation d’un hôtel.

Zone d’implantation de Techovin.

La trame verte et bleue

Le tourisme vert

Trame verte (principaux corridors
biologiques inscrits au SRCE).

Zones naturelles d’Intérêt écologique
faunistique et fleuristique (ZNIEFF).

Trames à créer.

Zones à enjeux écologiques.

DÉVELOPPER UNE ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE EN 
S’APPUYANT SUR LE TOURISME VERT :

Création d’une voie verte. 

Zone touristique prioritaire.

PERMETTRE UNE DESSERTE OPTIMALE 
DU TERRITOIRE :

Axe routier économique.

Exploiter le potentiel des 
ZAE existantes.

Création de nouvelles 
zones économiques.

Exploiter le potentiel de la Zone 
commerciale existantes.

Exploiter le potentiel des zones 
artisanales locales existentes.

Possibilités de relocalisations d’activités.

Avoir une offre de zones économiques permettant
de renforcer la centralité du pôle principal.

Flux de proximité (possibilités d’implantation pour
des activités artisanales d’envergure raisonnée...)

Une accessibilité renforcée

Les zones d’activités économiques

Proposer des échelles économiques 
permettant l’irrigation du territoire

RENFORCER LA CENTRALITÉ ÉCONOMIQUE DU PÔLE 
URBAIN ET PROPOSER DES SOLUTIONS D’IMPLANTA-
TIONS LOCALES :

DÉVELOPPER UNE VÉRITABLE COLONNE 
VERTÉBRALE ÉCONOMIQUE SUR
LE TERRITOIRE :

Développer le territoire en fonction
des axes de communication.

Zone spécialisée dans l’aéronautique.

Projets d’extension de zones.

Aire économique multimodale (restauration,
parking poids lourds, espace de co-voiturage,
hôtellerie...).

ppp
p

ppp
p

qq
q
q

qqq
q

RN147

RN145

RD675

RD675

RN147

RD951

p

p

p

p
ppp

p
p
p

pppp
p

p

ZA de Bussière-Poitevine

ZA Mégabo

ZA du Gôt Marché

ZA le Massevin

ZA de Cieux

ZC des Rochettes

ZA du Monteil haut

ZA de Beauchamp

ZA de Bellevue

ZA le Repaire

ZA de Peyrat-de-Bellac

qqqqqqqqq
qqqq

qqqqqqqqq

qqqqqq

PERMETTRE UNE DESSERTE OPTIMALE 
DU TERRITOIRE :

Axes routier résidentiel

Axe routier économique

Pôles principal et secondaires 
(40% de l’enveloppe totale)

Pôles intermédiaires (35% de
 l’enveloppe totale)

Pôles périrurbains (15% de  l’enveloppe
totale)

Pôles ruraux (10% de l’enveloppe totale)

Flux quotidiens (commerces, santé, loisirs
emplois, culture, équipements...)

Flux de proximité (commerces, santé, loisirs...)

Maintenir et développer les équipements
et services

Implantation prioritaire des grands équipements 
et services intercommunaux
(camping, techovin...)

Apports exogènes 
(en population ou zone de chalandise)

Ligne de chemin de fer

Une accessibilité renforcée

le scénario de développement

Construire un développement autour 
des pôles principal et secondaires

RENFORCER LE RAYONNEMENT DU PÔLE CENTRE: 

RÉPARTIR LE DÉVELOPPEMENT DE L’HABITAT 
POUR REDONNER LA CENTRALITÉ À BELLAC 
ET DÉVELOPPER LES PÔLES SECONDAIRES 
RELAIS

p p p

RN147

RN145

RD675

RD675

RN147

RD951

p
p

p
p

p
p

p

p
p

p
p

p
p

p

pp
pp

pp
papports nouvelle CdC

ap
po

rts
 n

ou
ve

lle
 C

dC

périu
rbanisat

ion de
 Lim

oges

GESTION ET DÉVELOPPEMENT DES ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES DU TERRITOIRE 

ORIENTATION 

1

RN147

RN145

RD675

RD675

RN147

RD951

ZA du Gôt Marché

ZA Le Repaire

ZA MEGABO

ZA Le Massevin

ZA de Beauchamp

ZA des Rochettes

Cieux

Bussière-Poitevine

ZA Peyrat de Bellac

ZA du Monteil Haut
ZA de Bellevue

ACTION 1

Encourager la 
requalification
des ZAE du 
territoire.

 
ACTION  2

Prévoir l’extension 
de certaines zones. 

ACTION  3

 Favoriser la
 spécialisation
 des zones.

ACTION  4

Conforter la RCEA, 
axe économique 
du territoire. 

ACTION  5

Planifier la réalisation 
d’aires de stationnement et 
de services dédiées 
aux poids lourds. > les réunions publiques qui permettent de 

synthétiser le travail effectué et de l’expliquer.

DES MOMENTS D’ÉCHANGES

> les réunions agricoles permettant d’intégrer 
le fonctionnement des exploitations et les enjeux 
du secteur.

> les boîtes à idées et les cahiers de 
concertation recueillent les avis et demandes 
des habitants

DES MESURES DE PARTICIPATION

> Une adresse mail dédiée :
 plui@paysdefenelon.fr

> les ateliers thématiques débats civils font 
participer la société civile à la construction du 
projet de territoire
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Merci de votre attention

avez-vous des questions ?

1. Le projet de territoireProjet d’Aménagement et de Développement Durables

9

1 Défi 1 : Affirmer les pôles Du territoire en AméliorAnt l’Accessibilité et en pérennisAnt les équipements

Saint-Claud

Chasseneuil-sur-Bonnieure

Roumazières-Loubert

Chabanais
Exideuil

Brigueuil

Confolens

Champagne-

Mouton

RD951

RD740

RD948

RD951

RD948

RN14
1

RN10

RN147

PERMETTRE UNE MEILLEURE

DESSERTE DU TERRITOIRE :

Pôles multimodaux à 

favoriser

Développer le transport 

interne à la demande

Oeuvrer à la mise en place

de ligne de bus

Conforter les équipements (culture,

sports, sociaux...), les services 

(santé,vieillesse, jeunesse...), les 

commerces, les entreprises 

(artisans...) existants.

Axes routiers à améliorer

une accessibilité renforcée 

au territoire

Projets routiers à développer

Affirmer le double pôle

CONFOLENS & CHAMPAGNE-MOUTON

qqq
q

qqq
q

Complémentarités métropolitaines 

en services et équipementsqq
qq

q

IDENTIFIER LES CHOIX INTERCOMMUNAUTAIRES

Zones économiques a développer et/ou 

restructurer

Zones artisanales a développer et/ou 

restructurer

matérialiser et/ou développer les zones 

économiques et artisanales existantes

vers Ruffec

vers Bellac

vers Saint-Junien / Limoges

vers Angoulême

qqq

q
q
q

qqq

q
q
q

q

qq
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
q
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services & équipementsde Roumazières & Chasseneuil

qqqq
q
q

services & équipements

de Ruffec

q

q
qqq

qservices & équipements

de Poitiers

2. OAP SectorielleOrientations d’Aménagement et de Programmation

171

Cette carte est une représentation 

schématique des principales orientations 

retenues dans l’OAP.

Elle ne constitue ni une superficie, ni une 

géométrie.

C’est un exemple de retranscription et d’aide 

à la localisation des orientations.

L’aménageur pourra adapter son projet par 

principe de compatibilité avec les orientations 

émises par la collectivité.

A
B

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

CONFOLENS OAP 7 : SCHÉMA DE PRINCIPE

Périmètre d’application de l’OAP

DESSERTE

ESPACE DE VIE

CONSTRUCTIONS

Principe de voie principale à créer

Zone de retournement

Giratoires existants sur lesquels

s’appuyer

Stationnement

Liaison douce à favoriser

Secteur d’habitat groupé / petit

collectif à favoriser

Accès à conserver 

Sécurisation d’une traversée

piétionnière entre les secteurs

Coupure végétale à créer/préserver

Végétaux ponctuels à conserver

ou implanter

Zone humide à préserver

Secteur à vocation artisanale 

et/ou commerciale à favoriser 

Mutualiser les accès

Interdire les autres accès 

Condamner accès  existant
X
X

Sens unique à créer

c. schémA de principe

oAp 7 : pré de l’étAng - Sectorielle économique

7 commune de confolens

.3
2. Études des incidences du zonage

Zones de projets d’aménagement
1. LES ZONES À URBANISER HABITAT

• Zone 1AU de la route du Dolmen
Présentation : 
Ce secteur non-bâti se situe en continuité 
urbaine à l’EST du bourg de Verneuil. Il est 
destiné à accueillir un développement exclu-
sivement à vocation d’habitat, avec diffé-
rentes typologies de construction. 
Parcelles concernées : section ZO 11, 
104, 348, 433, 444, 449, 476, 495, 503 et 
504.

Surface totale : 11,52 ha.
Occupation du sol : 
Il s’agit aujourd’hui de surfaces agricoles 
dont certaines sont recensées à la PAC 2016.Action : 

Conversion de terres agricoles en une zone 
urbaine d’habitat.

Contexte environnemental : La zone est située en aplomb de la vallée 
du Breuil. Ce cours d’eau s’accompagne 
de zones humides qui s’étendent jusqu’aux 
limites Sud de la zone. 

A cela s’ajoute une trame boisée sur la partie 
Nord-Est du secteur, qui forme une continuité 
écologique, identifiée au SRCE. Cet espace 
est aujourd’hui en partie défriché (Il ne reste 
que le boisement identifié comme secteur 
sensible sur la carte). 

Des arbres isolés présentant un intérêt aussi 
bien écologique que paysager ont également 
été repérés.

Première analyse :
La sensibilité de la zone est liée à la vallée 
du Breuil  et ses zones humides. Des précau-
tions doivent être prises quant à la gestion 
des eaux de ruissellement qui se dirigeront 
naturellement vers le cours d’eau.

La trame boisée subsistante devrait être pré-
servée dans la mesure du possible afin de ne 
pas être totalement interrompue. 

Zone de la Route du Dolmen

0
150  m

Site d’étude
Zone à dominante humide Continuité écologiqueLimoges Métropole

Élément sensible

Boisement identifié au SRCE

Zone d’habitat

Zone économique

Secteur sensible

Espaces agricoles

Vallée du Breuil

Continuité écologique

Continuité écologique

Ruissellement éventuel des eaux

443

www.documentdurbanisme.net - 19 rue Pierre et Marie Curie - Limoges

2. implantations des constructions et volumétrie
toutes les zones

a & n

1. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

2. Implantation par rapport aux limites séparatives

Emprise publique

Retrait 
minimum 
de 5 m

Emprise publique

Limite séparative
de fond de parcelle

Li
m

ite
 s

ép
ar

at
iv

e 
la

té
ra

le

Règle alternative :En agglomération, alignement possible dans le prolongement des constructions voisines existantes.

2

3

1 Habitation existante avec annexe et extension respectant un retrait de 5 m. Schéma de voirie Départementale,  hors agglomération :- recul de 25 m sur les RD 948, 951 et 148 ;- recul de 8 m pour les autres routes.

Habitation nouvelle (en lien avec une exploitation)respectant un retrait de 5 m.
Bâtiment agricole respectant un retrait de 10 m.

///// habitations ///// exploitations

UA

UB

UC

N1AU

UE

NL

H
UT

UX1

UX2

UX3

A

A2AU

N

exemples :
- 1 : habitation isolée
- 2 : habitation dans le cadre d’une exploitation agricole- 3 : Bâtiment agricole dans une 2au projetée- 4 : Bâtiment agricole ou forestier trop proche d’habitation- 5 : Bâtiment agricole ou forestier assez éloigné d’habitation

1

2

3
4

5

recul nouveau bâtiment agricole p/r aux zones u et au ? 50 m ? 100 m ?

89

A. Occuper son territoire

3. Cadre de vie
3.1 ANALYSE PAYSAGÈRE

3.1.1 Les unités paysagères

▶ Un relief légèrement contrasté entre 

la partie Nord et la partie Sud de l’ex 

CC BM :

L’unité paysagère de la campagne-parc 

connaît quelques variations sur le terri-

toire de la Basse Marche, façonnées no-

tamment par le relief et le type de culture 

pratiquée. 

Les deux vallées creusées par la Brame 

et la Gartempe, sur la partie Sud du ter-

ritoire, amènent à des reliefs parfois très 

abrupts, plus adaptés aux pâturages et 

donc aux activités d’élevages. 

Au Nord du territoire, le relief est sensi-

blement plus doux. Ce replat est adapté 

aux activités agricoles liées à la culture, 

avec l’utilisation d’engins agricoles. 

Ainsi l’alternance des vallées et des 

interfluves change la perception du pay-

sage que l’on peut avoir, suivant si l’on 

se trouve dans une vallée ou un plateau. 

5 km
0

Le Dorat

Oradour St Genest

Azat le Ris
Verneuil Moustiers

Tersannes

Dinsac

La Bazeuge

Darnac

St Sornin 

la Marche

La Croix sur 

Gartempe

Thiat

LOCALISATION DE LA COUPE 

TOPOGRAPHIQUE SUR L’EX 

CC BM
N

Réalisation : 6t / 2018 

5 km 

10 km 

20 km

25 km

15 km 

NORD

SUD

Bourg 

d’Azat-le-

Ris
(215m)

Bourg 

d’Oradour-

Saint-Genest

(191m)

Vallée de la 

Brame

Vallée de la 

Gartempe

Cultures céréalières

263 m 

200 m 

164 m 

Bois de la Bouige 

rouge (244m)

Le Bouchet

(262 m)

Espaces agricoles (trame bocagère importante) 

entrecoupés de boisements, de hameaux et

 localisation des bourgs  

Espaces agricoles (trame bocagère peu dense) 

entrecoupés de hameaux et

 localisation des bourgs  

La Brame

 (180 m)

La Gartempe

 (166 m)

COMMUNE DE 

LA CROIX SUR GARTEMPE

COMMUNE D’AZAT-LE-RIS

Réalisation : 6t / 2018 - Données : Googleearth
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11 . Prospective et consommation d’espaces

C	-	Commune	de	NEXON	(suite)

Ensuite, pour 4,3 ha, le potentiel de densifica-

tion est partagé entre 6 hameaux, principale-

ment les hameaux de Biard (1 ha), de Bel Air 

(0,9 ha) et de Brouillet (0,9 ha).  

4. Analyse du potentiel de densification
4.3 - ANALYSE DU POTENTIEL DE DENSIFICATION À L’ÉCHELLE DES COMMUNES

NEXON

POTENTIEL DE DENSIFICATION - NEXON

NEXON

NEXON

HAMEAU DE LA GARE

NEXON

NEXON

HAMEAU DE BEL AIR

HAMEAU DE VALETTE

NEXON

HAMEAU DU BROUILLET

HAMEAU DE BIARD

HAMEAU DE VALEIX

LÉGENDE

Type de 
potentiel

BOURG
Hameau 

de 
VALETTE

Hameau 
de BEL 

AIR

Hameau 
de LA 
GARE

Hameau 
de 

BIARD

Hameau du 
BROUILLET

Hameau 
de VALEIX

TOTAL

Dents creuses 4,3 ha 0,48 ha 0,91 ha 0,58 ha 1,05 ha 0,91 ha 0,3 ha 8,6 ha

Coeurs d’îlot 6,2 ha - - - - - - 6,2 ha

Total 10,5 ha 0,48 ha 0,91 ha 0,58 ha 1,05 0,91 ha 0,3 ha 14,8 ha
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Règlement écrit

Règles communes à toutes les zones
2.
•	 Éléments de paysage, sites et secteurs à protégerRègle générale
- Dans les trames de jardins identifiées au réglement graphique, toute nouvelle construction 

principale de toute nature y est interdite.- Y sont seuls autorisés les aménagements des espaces verts / publics et les annexes des 

habitations aux conditions cumulatives suivantes :- être implantée sur la même unité foncière que le bâtiment principal ; 
- ne pas dépasser un niveau limité à 4 mètres de hauteur au faîtage ;
- respecter une emprise au sol maximale de 40 m2 cumulée dans la zone d’implantation, 

hors piscine.

Illustration des règles cumulatives à prendre en compte dans les Trames de jardins identifiés au règlement graphique

Annexes limitées à 40 m2 cumuléshors piscinedans la trame

Zone d’implantation dans la trame identifiée sur une même unité foncière

4 m 

Hauteur des constructions

u r b a n i s m e =  
m y r i a d e  r é g u l a r  é c a r t e m e n t  4 1 8  p t

arthéo = 
Century Gothic écartement 100 pt
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i n s t r u c t i o n

05 53 30 43 57

1 place de la mairie 
24590 saliGnaC-eYviGues

plui@paysdefenelon.fr

3.


